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Acte de l'Am érique du Nord britannique, 1867

VI. L A n ISTRIB UTION nES POUVOIRS LÉGISLATI FS I4S1

Les pouvoirs du Parlement

91. Il sera loisible 11 la Reine, sur l'av is et du consentement
du Sénat et de la Chambre des communes, de faire des lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, relat ivement
11 toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets
par le présent acte exclusivement assignés aux législatures des
provinces; mais, pour plus de cert itude, sans toutefois restreindre
la généralité des termes plus haut employés dans le présent
article, il est par les présentes déclaré que (nonobstant toute
disposit ion du présent acte) l'autorité législa t ive exclusive du
Parlement du Canada s'étend 11 toutes les matières tombant dans
les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir:

1. La modification, de temps 11 autre, de la constituti on
du Canada, sauf en ce qui concerne les matières
rentrant dans les catégories de sujets que la présente loi
attribue exclusivement aux législatures des provinces,
ou en ce qui concerne les droits ou privilèges accordés
ou garantis, par la présente loi ou par toute autre loi
constitutionnelle, 11 la législature ou au gouvernement
d'une province, ou 11 quelque cat égorie de personnes en
matière d 'écoles, ou en ce qui regarde l'emploi de l'an
glais ou du français, ou les prescriptions portant que le
Parlement du Canada tiendra au moins une session
chaque année et que la durée de chaque Chambre des
'Communes sera limitée il cinq années, depuis le jour
du rapport des brefs ordonnant l'élection de cette
chambre ; toutefois, le Parl ement du Can ada peut pro
longer la durée d'une Chambre des communes en temps
de guerre, d'invasion ou d'insurrection, réelles ou appré
hendées, si cette prolongation n'est pas l'objet d'une
opposition exprimée par les votes de plus du ti ers des
membres de ladite chambre; " al

lA. La dette publique et la propriété publique;

(48) LeR décisions du Conseil privé se rapportant à. des matières consti 
tutionnelles ont été réunies et imprimées en t roie volumes. u sdeux premiers
volumes ont pour titre "The Ca Mdlo n COfl.tit UtiOfi and t he Judi dal Com·
mittee": ils ont été édités par M . E. R. Cameron. L.L.D. Le premier volume
embrasse la période de 1867 à 191:i, et le second, la période de 1916 iL 1929.
La période de Bl30 à 1939 se trouve visée dans un volume édité et annoté
par C. P. Pluton, C.R., et qui a pour titre «Oanadian Conditutionœl Deei
8i0 1l' of the Pri vll Cou"cil . 19:10 to 1939". Un ouvrage en trois volumes (De·
choion. of the J udicia l Commi ttee. eëe.) par M. R. A. Olmsted , C.R.. couvre
la periode Qui s'étend de 1867 iL 1954. Et, en fin, P roblem. of Co nadia 1a
8on "reiuntv par Meu rtce Olliv ier en 1945 (Canada La w Book , Toronto ) .

Pour de! décisions pert inentes et des extraits des décimons du Comité
.iudiciet re du Conseil priv é, de 1874 il. 1938. t:oir avni l'Annexe 3 du cRapport
au Président du Sénab par le Greffier en loi du Sénat , cau sujet de la mise
en vigueur de l'Acte de l'Améri que du N ord britannique, ]867. etc. e ,

(49) La nouvelle rubrique 1 a ét é ajoutée en 1949. Cett e modificati on
a été faite par l'Acte de l'A . du N. B. (nO2) , 1949.
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Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867

2. La réglementa tion du tr afic et du commerce;
2A. L'assurance-chômage ; (5 0)

3. Le prélèvement de deniers par tout mode ou système de
taxation;

4. L 'emprunt de deniers sur le crédit public;
5. L'administra t ion des postes ;
6. Les recensements et la statistique ;
7. La milice, le service militaire, le service naval et la

défense du pays ;
8. La fixation des traitement. et des allocations des fonc

tionnaires, civils ou autres, du gouvernement du Canada,
ainsi que les dispositions à prendre pour en assurer le
paiement;

9. Les balises, les bouées, les phares et l'île au Sable;
10. La navigation ;
Il. La quarantaine, ainsi que l'établissement et l'entretien

d'hôpitaux de marine ;
12. Les pêcheries côtières et intérieures;
13 . Le transport par eau ent re une province et un pays bri

tannique ou étranger, ou entre deux provinces ;
14. Le numéraire et la frappe de la monnaie ;
15. La banque, la constitution des banques et l'émission du

papier-monnaie;
16. Les caisses d'épargne ;
17. Les poids et les mesures;
18. Les lettres de change et les billets à ordre;
19. L'int érêt de l'argent;
20. Le cours légal;
21. La faillite;
22. Les brevets d'invention;
23. Les droits d'auteur ;
24. Les Indiens et les terres réservées aux Indiens ;
25. La naturalisa tion et les aubains;
26. Le mariage et le divorce;
27. Le droit criminel, sauf la consti tution des tribunaux de

juridiction criminelle, mais y compris la procédure en
matière criminelle ;

28. L'établissement , l'entretien et l'administrati on des péni
tenciers;

29. Les catégories de sujets expressément exceptées da ns
l'énumératio n des catégories de sujets que la présente loi
attribue exclusivement aux législatures des provinces.

(50) L'article 91 a été modifi é en y insérant la rubrique 2A. en 1940.
Cette modificati on a été fai te par l'Acte de l'A. du N. B; 19,10 {3·4 Geo.
V I , c. 36, ar t . I L
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Acte de l'Amérique du No rd britannique, 1867

Une matiè re rentrant dans les catégories de sujets énumé
rées dans le présent article ne sera pas réputée rentrer dans la
catégorie de matières d'une natur e locale ou privée prévue à
l'énumération des catégories de sujets que la présente loi attribue
exclusivement aux l égislatures des provinces. (01)

Le8 pouvoirs exclusifs des législatures provincioles

92. Da ns chaque province, la législature a le droit exclusif
de l égiférer sur les matiè res qui rentrent dans les catégories de
sujets ci-après énumérées :

1. La modification (chaque fois qu' il y aura lieu et nonob
sta nt toute disposition du présent acte) de la constitutio n
de la province, sauf en ce qui concerne la fonction de
lieutenant-gouverneur ;

2. Les c.onlr lbutions directes dans la province en vue de
prélever des revenus pour des fins provinciales ;

3 . L'emprunt de deniers sur le seul crédit de la province ;
4. La création et l'exercice de fonctions provinciales, ainsi

que la nomination et le paiement des fonctionnaires
provinciaux;

5. L'administ rat ion et la vente des terres publiques appa r
tenant à la province, ainsi que du bois et des forêts qui
y poussent ;

6 . L'établissement, l'entretien et l'administration des pri
sons publiques et des maisons de correction dans les
limites et pour la population de la province;

7 . L'établissement, l'entretien et l'administra tion des hôpi
t aux, des asiles, des hospices et des refuges dans les
limites et pour la population de la province, sauf les
hôpitaux de marine;

8. Les insti tutions municipales dans la province ;
9 . Les licences de boutiques, de débits de boissons, de

tavernes, d'encanteur et autres établies en vue de préle
ver des revenus pour des fins provinciales, locales ou
municipales;

10. Les travaux et les ouvrages d'une nature locale, autres
que ceux qui sont énumérés dans les catégories qui
suivent:

a) Les lignes de vapeurs ou aut res navires, les chemins
de fer, les canaux , les lignes de télégraphe et autres
travaux et ouvrages, reliant la province à une autre
ou à d'autres, ou s'étendant au delà des frontières
de la province;

b) Les lignes de vapeurs entre la province et tout pays
britannique ou étranger ;

(51) Une autorité législative additionnelle Il été conférée au Parlement
du Canada par d'autres lois, v.g. L'Acte de l'A . du N. R, 1871. 34·35 Vict..
e. zs (R.-U .), L'é.cte de l'A . du ~. B., IS86, 49-50 Viel .. e. 35 (R.-U.) el le
StMut de W e3tmin,ter, 1981, 22 Geo. Y, c. 4 (R.·U. ) . infra.
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Acte de l'A mérique du Sord britannique, 1867

107. Les effets pu blics, le numéraire. le reliqua t des comp
tes de banque et les val eurs qui appartiendront ,\ chaque pro
vince au moment de l'union deviendront tous. sauf les prescrip
t iens du présent Acte, la propriété du Canada et seront d éduits
du montant auquel s 'élèvera la dette de cett e province au
moment de l'union.

108. Le; t ra vaux publics et les propriétés publiques de
chnque province <l ui sont énum érés dans ln troisième annexe
du présent Acte appartiendront au Ca nada .

109. Les terres, les mines, les min eraux et les redevances
t.réfoncièr es qui apparti endront , au momen t de l'union, aux
dilférmtes pro vinces du Ca na da . de la Xouvelle-Écosse et du
X Ollv(,:lu-Brun swick, ain si qu e les sommes d 'argent alors ducs
et payables pour ces terres , mines , minéraux et redevances tré
foncières, appart iendront tous à celle des provinces rie l'Onta rio.
du Québec, de la Xouvell e-Éeo; se ct du Nouveau -Brunswick
dnns laqu elle ils seront situés ou exigibles. sans préjudice des
fidéicommi~ exista nts et des droits acquis autres que ceux de la
province. (~8)

110. T out act if accessoire de cette partie de la dette pu
blique d' une provin ce que celle-ci prend ra " son compte lui
appartiendra .

Ill. Le Canada sera responsable des dettes et des obliga
tions de chaq ue province au moment de l'u nion.

11 2 . L'Ontario et le Qu ébec seront conjoin tement respon 
sables envers le Canada de la somme dont la dette de la pro
vinc e du Ca nada pourra dépasser, nu moment de l'union, le
chiffre de soixante-deux millions cinq cent mi lle dollars, et , s 'il
y 3 un excédent, elles seront t enue s de payer l'i ntérêt sur celui-c i
au taux de cinq pour cent par an.

113. L 'act if énum éré dans la quatrième an nexe du pr ésent
Acte qui, au mom ent (le l'union, appartiend ra ft. la province du
Canada deviendra la propriété commune de l'Ontario et du
Québec.

11 4. La Nouvelle-É cosse sera respon sable envers le Canada
de la somme dont sa dette publique pourra dépasser , au moment
de l'union, le chiffre de huit mill ions de dolla rs. ct , s' il y a un
exc édent , elle sera tenue de payer l'intérêt sur celui-ci au taux
de cinq pour cen t par an.

115 . Le Nouveau-Brunswick sera responsable envers le
Canada de la somme dont sa ,lctte publiqu e pourra dép asser, ail

l ':;~l L'A cte d l.' 1'.-\. d u :-\. U. j t !l30 ). 21 Gee . V , c , 2G ( R.-r .) a placé
1.,,, quat r-e provinces de I'Oucst d:UH la même si t uation que lee provinces
oricinnircs.
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Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867

Les villes et villages constitués A l'époque de l'union. non mentionnés
spécialement dans cette annexe, devront faire partie du comté ou de la
circonscript ion dans laquelle ils sont situ és.

(74) Périmé. Pour ce qui est de la repr éeentati ou à. J'Assemblée J é~·

Jat i\'c de Québec voir S.R.Q., 1941, c. 3 tel Que modi fié par 1942, e. l~; 1943,
c. i ; 19H, cc. 6, 7, 8: 1945, cc . 12, 13: 19t6. c. 10; 1949. cc. 14. 15: 1950, ce.
4i . 48. 126 ; 1950-.1951 . cc. 52, 53 : 1953·1954. cc. 35, 42; 1954·1955, cc. 25, 26.
2i ; 1959· 1960, cc. 28, 30.
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fixes du Québec

Compton,
Wolfe-et -Richmond,
M égantie,
la Ville de Sherbrooke.

DEUXIÈME ANNEXE (Tf)

TROISIÈME ANNEXE

CircomcriJ) tiom électorales

Missisquci ,
Brome,
Shellord ,
Stensteed,

Pontiac,
Ottawa,
Argenteuil,
Huntingdon,

Le comté de RESFREW. partag é en deux circonscrip tions, appelées
respectivement circonscriptio ns sud et nord:

81. La circonscription sud comprendra les townships de McNeb, Bagat,
Blithâ eld , Brougham, Hort on, Adamst on, Grattee , Matawet chan,
Griffith, Lyndoch, Raglan, Radcliffe, Brudenell , Sébast opol, et les
villages d 'Arnprior et Rcnfrew.

82. La circonscription nord comprendra les to wnships de ROBS, Brom
ley, Westmenth, Stafford, Pembroke, Wilberforce, Alice, Petawawe,
Buchanan, Algoma sud, Algome nord, Fraser, McKay, Wylie,
Ralph. H ead, Maria, Cla ra, Haggesty, Sherwood, Burns et Richard ,
et toua autres townships arp ent és au nord-ouest de cet te circons
cription.

TTavauz pub liu et propmtés des provinces dev enant la
propriét é du Canada

1. Les canaux, avec les te rrains et les forces hydrauliques qui s'y
rattachent.

2. Le, parla publics.
3. Les pha res et les quais, ainsi que l'Ile au Sable.

4. Les vapeurs , les dragues et les navires publics.
5. Les travaux d'amélioration sur les rivières et sur les lacs.

6. Les chemins de fer et leur matériel , les obligations et autres
de ttes des compagnies de chemin de fer.

7. Les routes militaires.

8. Les bureaux de la douane, les bureaux de poste et tous les autres
édifices publics, sauf ceux que le gouvernement du Canada destine
à. l'usage des législatu res et des gouv ernements des provinces.

9. Les propriétés cédées par le gouvernement impérial et COnnues
sous le nom de terrains des dépôts,

JO. Les arsenaux, les salles d' exercice militaire, les unif ormes, lee
munit ions de guerre , et les terrains réservés pour les besoins
publi cs en général.


